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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a adresse aux gouvemements cantonaux une circulaire sur
le mode de procöder en cas de döcös ou de faillite, relativement aux effets
militaires et aux chevaux apparlenant ä la Confederalion. Les inslructions prescrivent
de dislraire de la masse de liquidation les eflets, etc., appartenant ä l'Etat.

Etats-Unis. — Le massaerc du brave el brillant gönöral Cusler et de cinq
compagnies du 7e cavalerie par les Sioux sur les bords du Litlle Big Horn-River,
le 26 juin öcoule, fail loujours grande Sensation aux Elals-Unis. Le gönerai
en chef Sherman, le lieutenant-general Sheridan et tous les bureaux döploient
beaucoup d'aetivite pour faire reprendre la campagne des cet öle.

Les nouveaux detachements envoyös pour renforcer les troupes engagees sont
en route pour l'ouest. Le gönerai Sherman, par une judicieuse distribution des
forces qui etaient stationnees sur le rivage de l'Allanlique, a pu repondre
promptement, malgre la faiblesse numörique de l'armee amöricaine, aux demandes de
renforls du gönöral Sheridan, et l'on pourra se passer du secours des volontaires

pour mener ä bonne fin la guerre conlre les Sioux. Le gönöral Sheridan mande
de Chicago que toul marche ä souhail, et que les Operations actives seront reprises

dans peu de semaines. On annonce officiellement qu'il prendra le commande-
menl des colonnes et dirigera les Operations, comme il l'a fait dans la campagne de
1868 et 1869, contre les Cheyennes, les Kiowas, les Arrapahoes et les Coman-
ches, enlre la Platte et la riviöre rouge du Sud.

D'aprös le plan de la campagne qui parait decide, trois colonnes partent ä la

fois du fort Ellis. Deux de ces colonnes marchent conlre les Indiens; la troisiöme
se dirige sur leurs villages. Le gönöral Sheridan etablit son quartier gönöral sur
le Goose Creek, ä environ 40 milles au N. 0. du fort Phil. Kearney el pres du
champ de balaille du Rosebud, oü le gönerai Crook a subi un öchec le 17 juin
dernier *. La force de ces trois colonnes serail en lout de trois ä quatre mille
hommes.

Le general Sheiman pense que la guerre sera opiniätre et meurtriere, que les
chefs indiens auront naturellement le choix des positions, el qu'on devra les
combattre dös qu'ils consenlironl ä en venir aux mains, ou parlout oü on pourra les
alteindre. Ä en juger par ce qu'on connait du caractere indien, ils nese decideronl
probablement pas ä combattre ä moins qu'ils n'aient l'avantage du nombre et de
ia posilion. Les troupes federales auront donc assez rudemenl ä soulTrirdans cetle
campagne. Du reste, les generaux Crook, Gibbon, Terry, sont parfaitement ha-
biluös ä la guerre indienne, el l'on croit qu'ils liniront par triompher des guerriers

de Siltling Bull Les forces des Sioux sont evaluees ä 5500 combattants
et l'intention du gouvernement esl d'infliger ä cette nation, puissante encore, un
chätinient qu'elle n'oubliera pas. Selon loute probabilite, il n'y aura pas d'engagement

serieux" avanl le 15 aoüt Cependant on a reQu de Washington une döpöche

du general Ciook, qui manifestail la resolution de se meltre ä la poursuite
des Indiens hostiles des qu'il aurail ete rejoint par le gönöral Merritt, qui allait ä

son secours avec dix compagnies de cavalerie. Celte jonction doit avoir eu lieu
vers le 1er aoül, ä Forl-Kearney, oü le general Crook disposait de 25 compagnies
de cavalerie, 8 d'infanterie et d'une batlerie.

Berne. — En date du 12 aoüt couranl, le departement militaire cantonal a fait
publier l'ordre ci-aprös, concernant la levöe des recrues d'armes speciales, de
trompettes, tambours et ouvriers pour 1877 :

1 A cette occasion, nous devons rectifier le bruit, mentionnö dans nolre dernier
numöro, que le gönöral Crook aurait ötö döfait el tue en cherchant k venger le
gönöral Custer. Sa defaite ä Rosebud a eu lieu quelques jours avant celle de
Güster et n'a pas eu des consöquences aussi graves. (Red.)
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En exöcution de la circulaire adressöe le 14 juillet 1876 par le Conseil födöral
aux canlons, il est fait savoir :

1" Que le recrutement pour 1877 concerne en premier lieu les jeunes gens nös en
1857, puis aussi ceux nös en 1855 et 1856 qui ont etö renvoyös par les medecins ct
dont le dölai de renvoi est expire, ou qui ne se sont pas encore prösentös k une
visite sanilaire.

2" Que les recrues qui dösirent entrer dans la cavalerie, rarlillerie, le gönie,
les troupes sanitaires et d'administralion, ou dans les trompettes, tambours el
ouvriers de toutes les armes, doivent se faire inscrire jusqu'au 10 seplembre
prochain, au plus tard, chez leur commandanl d'arrondissement, et cela suivanl les
prescriplions pröcises de la circulaire rlont il s'agit. Ils indiqueront ä cet effet :

ranne dans laquelle ils dösirnnt entrer, leurs noms et prönoms, les prönoms du
pöre, leur profession, l'annöe de naissance, Torigine et le domicile. Ceux qui se
prösenteront pour entrer dans la cavalerie doivent produire un certificat du prösident

de leur commune, constatant qu'ils sont en ötat de se charger de la nourriture
et de l'entretien de leur cheval en dehors du service, ou s'ils ne veulent pas se
charger eux-mömes du cheval, ils doivent produire un möme certificat par lequel
une personne tierce döclare vouloir s'en charger en lieu et place de la recrue que
cela concerne.

L'admission dans les difförentes armes döpendra en particulier des qualitös
suivantes :

Cavalerie: Taille 155rm, figure et corpulence döterminees.
Arlillerie. Canonniers: Taille pas au-dessous de 165cm. f_,es recrues doivent au

moins savoir lire, ecrire et compter couramment.
Train : Taille 155cm au moins; allures döterminees; on donnera la pröförence

aux hommes qui ont döjä l'habitude des chevaux chez eux.
Canonniers de parc : Taille au moins 1,60"" ; lecture, öcriture et calcul courants.

Profession technique
Artificiers: Taille 155c>" au moins; ils doivent savoir livre, ecrire et compter

couramment, et appartenir aux professions suivanles: möcaniciens, serruriers,
chaudronniers, ferblantiers, fondeurs, etc.

Gönie : Taille 155"" au moins, corpulence vigoureuse, lire, ecrire et compter,
dans ce dernier, au moins les 4 regles avec nombres entiers.

Troupes sanitaires : Taille au moins 155"": lire el ecrire couramment.
Troupes d'administration : Taille 155cm; les boulangers, bouchers et menuisiers

qui veulent se presenter doivent prouver qu'ils ont complötement achevö l'appren •

tissage de leur profession et k la satisfaclion de leur maitre.
On admeltra aussi comme ouvriers niilitaires (armuriers, maröchaux-ferrants,

serruriers, charrons, selliers) des hommes qui seraient atteints de certaines
infirmitös, si toutefois ils sont sains et vigoureux et s'ils comprennent leur mötier.

Les trompettes doivent döjä savoir jouer passablement.
Enfin, il est fait remarquer que dös que les inscriptions seront süffisantes pour

une arme, on ne pourra plus en admettre de nouvelles.

Tessin — Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes :

Au grade de capitaine dans l'infanterie : les l,rs lieutenants Brennt, Emilio, ä

Salorino ; Baposi, Federico, ä Lugano; Frizzi, Ambrogio, ä Minusio; Venezia,
Francesco, k Pödriante; Bizzini, Martino, ä Avegno. Dans l'artillerie : Ginnini Gui-
lio, ä Sobrio.

Au grade de l^rs lieutenants, les lieutenants Solari, Paoli, ä Lugano; Vassali,
Gerolamo, k Tremola ; Viglezio, Pietro, ä Lugano; Forni, Walter, ä Pollegio ; Ca-
taneo, Luigi, ä Faido ; Berla, Arnoldo, ä Ponlo-Val ; Rezzonico, G.-B., ä Agno.

II a en outre complöte les cadres par la nomination des lieutenants suivants :

Infanterie : Soldini, Adolfo, ä Chiasso ; Chiesa, Giuseppe, ä Chiasso; Buzzi,
Enrico, ä Lugano; Soinaini, Francesco, ä Maroggia; Gut Lorenzo, ä Lugano; Pri-
mavesi, Francesco, ä Lugano ; Giovanelli, Giuseppe, ä Brissago; Quattrini, Federico,

ä Ascona; Pedrazzini, Enrico, k Locarno ; Spinelli, Giacomo, ä Sagno ;

Pedrazzini, Emilio, ä Bellinzona ; Molo, Emilio, ä Bellinzona; Ramonetti, Giovani,
k Giabasco; Martinotti, Giovanni, ä Biasco. Carabiniers : Ferrari, Ernesto, ä

Chiasso. Artillerie : Bernandoni, Giovani, k Bellinzona ; Guidini, Auguslo, k Bar-
beng, et Hermann, Luigi, ä Bodio.

LAUSANNE. IMPRIMEHIK PACHE, CITE-DERBIKHR, 3.


	Nouvelles et chronique

